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CONSEIL MUNICIPAL DU 21 AVRIL 2011 
 

 
Présents : Mmes et Mrs S. BONNASIOLLE, A. POUBLAN, S. PIZEL, F. GOMMY, E. 
PEDARRIEU, V. BERGES, M. BLAZQUEZ, N. DRAESCHER, D. DURU, J. LAFFORE, M.F. 
LAVALLEE, P. MIGUET, D. RISPAL 
Absents excusés : Mme C. HIALE-GUILHAMOU (procuration à J. LAFFORE), M. BOREL et M. 
R. COUDURE (procuration à A. POUBLAN), F. BARRACHINA (procuration à E. PEDARRIEU) 
V. BERGES a été élu secrétaire de séance 
Approbation du compte rendu du Conseil Municipal du 31 mars 2011. 
 

� VOTE DES TAUX 2011 
 
Vu le projet de Budget Primitif de l’année 2011, duquel il résulte qu’il reste à pourvoir une 
insuffisance de 616 777.00 €, à couvrir par le produit des impôts locaux, le Conseil Municipal 
décide  en conséquence de fixer à titre prévisionnel à la somme de 616 777.00 € le montant des 
impôts locaux à percevoir au titre de l’année 2011 et fixe comme suit les taux des impôts directs 
locaux à percevoir au titre de l’année 2011. 

Taxe Base Taux Produit 
TH 3 307 000 € 12,05 % 398 494 € 
FB 2 183 000 € 9,32 % 203 456 € 
FNB 33 000 € 44,93 % 14 827 € 

   616 777 € 
 
 
 
 
 
 

 
� VOTE DU BUDGET 

 
Madame le Maire présente au Conseil Municipal le projet de budget primitif 2011 qui s’équilibre 
en fonctionnement à 1 717 452,94 € et en investissement pour 1 657 891,57 €. Après 
délibérations, le Conseil Municipal approuve le budget primitif 2011. 
 
 
 
 
 

 
� VOTE DU BUDGET – CAISSE DES ÉCOLES 

 
Madame le Maire présente au Conseil Municipal le projet de budget primitif 2011 pour la Caisse 
des Écoles qui s’équilibre en fonctionnement à 87 000 € et en investissement pour 7 117 €. 
Après délibérations, le Conseil Municipal approuve le budget primitif 2011 pour la Caisse des 
Écoles. 
 
 
 
 
 


